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RAPPORT DU COMITE DU CONSEIL DE SECURITE POUR L'ADMISSION DES 
NOWEAUX MEMBRES CONCERNANT LA DD-E DCADMISSION DE LA GRENADE 

A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

1. A sa 17'K'ème séance, telluc le 17 juin 1974, le Conscil de &urité a 6td 
saisi de la demande d'admission de la Grenade (S/l1311) à l'Organisation des 
Nations Unies. Le Pr6siden-b du Conseil de sécurité a rei;voyé cette demande au 
Comit6 pour exttmen et rapport, conformément à l'article 59 du règlement inthieur 
provisoire. 

2. A sa 45&ne réunion, tenue le II, juin 1974, le Comité a examin& la demande 
d'admission de la Grenade et a d6ci& 9 l'unanimit6 de recommander au Conseil 
de sécurité l'aümission de 1~. Grenade à l'Organisation des Nations Unies. 

3. En cons&qu.ence, le Comité a d6cid6 c7.e recownder au Conseil de sécurit6 
d'adopter le projet de résolution suivant : 

"Le Conseil de securitl, -FI 

fiyunt exami.& la demcmde d'a&ni.soion de la Grenade 6 l'Organisation 
des Nations Unies (3/11311), 

Recommande à l'Assembl6e ,g&lCrsle d'admettre la Grenade à 1'Grganisation 
des Nz.O1ISUHies." 
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